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Chapitre 9 : Historique

Historique des maxima
Les rapports Historique des maxima permettent de comparer les valeurs maximales atteintes au 
cours d'une période sélectionnée aux moyennes atteintes durant cette même période. 

1. Appuyez sur le bouton [MODE] puis relâchez-le, de sorte que le mode Menu s'affi  che. 

2. Appuyez sur le [JOYSTICK] vers le haut/bas pour mettre en surbrillance History (historique).

3. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour sélectionner History (historique).

4. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour sélectionner Reports – Max. (rapports - max.) Remarque : 
les rapports contiennent trois colonnes : la première indique le nom des métriques, la deuxième affi  che la 
valeur maximale atteinte pour une métrique donnée d'un parcours durant la période sélectionnée et la 
troisième affi  che la moyenne de tous les parcours eff ectués dans la fourchette de dates sélectionnée. 

5. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour changer la fourchette de dates (2 semaines, 4 semaines, 
8 semaines, 6 mois et 12 mois). 

6. Appuyez sur le [JOYSTICK] vers la gauche/droite pour changer de rapport et sortir du rapport Historique. 

Remarque : la vue Max. affi  che les valeurs maximales atteintes pour chaque métrique du rapport, pour une 
moyenne de deux semaines, quatre semaines, etc.
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Chapitre 9 : Historique

Historique des totaux
Les rapports Historique des totaux permettent de comparer les totaux atteints au cours d'une 
durée sélectionnée aux moyennes atteintes au cours de cette même période. 

1. Appuyez sur le bouton [MODE] puis relâchez-le, de sorte que le mode Menu s'affi  che. 

2. Appuyez sur le [JOYSTICK] vers le haut/bas pour mettre en surbrillance History (historique).

3. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour sélectionner History (historique).

4. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour sélectionner Reports – Totals (rapports - totaux). Remarque : 
les rapports contiennent trois colonnes : la première indique le nom des métriques, la deuxième affi  che la 
valeur totale atteinte pour une métrique donnée durant la période sélectionnée et la troisième affi  che la 
moyenne de tous les parcours eff ectués dans la fourchette de dates sélectionnée. 

5. Appuyez sur le [JOYSTICK] puis relâchez-le pour changer la fourchette de dates (2 semaines, 4 semaines, 
8 semaines, 6 mois et 12 mois). 

6. Appuyez sur le [JOYSTICK] vers la gauche/droite pour changer de rapport et sortir du rapport Historique. 

Remarque : la vue Total affi  che les valeurs totales atteintes pour chaque métrique du rapport, pour une 
moyenne de deux semaines, quatre semaines, etc.
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Pour consulter la dernière FAQ en date, connectez-vous à l'adresse www.cycleops.com.

Aucun affichage n'apparaît sur l'ordinateur
· L'ordinateur est en veille – Appuyez sur [MODE] ou [INTERVAL] pour l'activer.

· La température extérieure est insuffisante – Elle doit être comprise entre 0 et 40° C (32 à 110° F)

L'affichage de l'ordinateur est déchargé
· Il doit être rechargé pendant 30 minutes au moins.

L'affichage de l'ordinateur est activé, mais aucune donnée de transmission ne s'affiche
· Le moyeu est en veille – Faites tourner la roue pour l'activer.
· �L'ordinateur n'a pas détecté le moyeu. Appuyez simultanément sur les touches [MODE] et  
[INTERVAL] et maintenez-les enfoncées jusqu'à ce que Find (rechercher) s'affiche dans la barre 
des titres. Activez le moyeu en faisant un tour de roue.

· �Les piles sont usées – Remplacez les piles du moyeu en suivant les indications de la section 
Maintenance du Guide de l'utilisateur.

La puissance est incorrecte
· �La valeur du couple n'est pas remise à zéro. Pour remettre le couple à zéro, allez dans Menu, 
Sensors (capteurs), Select Sensor (sélectionner un capteur), Calibration (étalonnage). Remettez à 
zéro le moyeu. Le couple s'affiche alors. 

Si l'unité n'est toujours pas étalonnée après la remise à zéro, appelez le service clients Saris  
Cycling Group au 1-800-783-7257.

La vitesse est incorrecte
· �La taille de la roue est incorrecte – reportez-vous à Sensors (capteurs) et saisissez la taille dans le 
capteur correspondant. 

Chapitre 10 : Dépannage du CycleOps Joule™ 3.0
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AVERTISSEMENT : Consultez toujours un médecin avant de commencer ou de modifier votre 
programme d'exercices.

Précautions :
Regardez la route. Ne gardez pas les yeux fixés sur l'affichage du CycleOps Joule 3.0. •	
Nous vous conseillons de vous familiariser avec les fonctions de l'ordinateur avant de •	
prendre la route.
L'ordinateur et la sangle thoracique résistent à l'eau, mais ne sont pas étanches. Evitez •	
tout contact prolongé avec l'eau. N'immergez pas délibérément le CycleOps Joule 3.0 
ou ses composants. Ces derniers ne doivent pas entrer en contact avec des jets à haute 
pression. 
Evitez d'asperger tout mélange solvant directement sur l'unité. N'utilisez ni diluants ni •	
solvants pour nettoyer les pièces. 
Le non-respect de ces précautions peut entraîner une défaillance prématurée ou un •	
dysfonctionnement de l'unité et rendre la garantie caduque. 

Chapitre 11 : Précautions importantes
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Précautions liées à la batterie :
Chargez la batterie à une température ambiante comprise entre 0 et 45 degrés Celsius. •	
N'immergez pas la batterie dans l'eau douce ni dans l'eau de mer. Conservez-la dans •	
un endroit frais et sec.
Ne connectez pas la batterie à un appareil électrique.•	
Ne cognez/lancez pas la batterie sur des surfaces dures. •	
Ne transportez/stockez pas la batterie avec des objets métalliques comme les colliers, •	
épingles à cheveux, etc. 
N'exposez pas la batterie à la chaleur. Ne la jetez pas dans le feu ni dans l'eau. Ne  •	
modifiez/désassemblez pas la batterie. Outre le danger que vous pourriez encourir, 
vous risqueriez de provoquer un incendie, une surchauffe, des fuites ou une explosion. 
Ne court-circuitez pas les bornes positive (+) et négative (-). Eloignez la batterie du  •	
métal ou d'autres matériaux conducteurs. L'enchevêtrement des batteries ou le 
contact direct avec les bornes positive (+) et négative (-) ou tout d'autre matériau 
conducteur peuvent entraîner un court-circuit. 
N'inversez pas les bornes positive (+) et négative (-). •	
Ne soudez pas directement la batterie. Une chaleur excessive peut causer la déformation•	  
des composants de la batterie, comme le joint, qui peut causer l'expansion, la fuite, 
l'explosion ou l'inflammation de la batterie. 
N'utilisez pas d'élément de batterie non intact, ayant subi des contraintes durant le •	
transport, ayant subi une chute ou dégageant une odeur. 
N'utilisez pas la batterie dans un environnement chargé d'électricité statique, sous •	
peine d'endommager les dispositifs de sécurité et engendrer ainsi des conditions 
d'utilisation dangereuses. 
Si la batterie dégage une odeur, génère de la chaleur ou se décolore, si son aspect •	
semble anormal durant son utilisation, sa recharge ou son stockage, ôtez-la  
immédiatement du dispositif ou de son chargeur et cessez-en l'utilisation. 
Ne faites entrer aucun objet contondant en contact avec la batterie. •	

Chapitre 11 : Précautions importantes
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Clé USB
Si le Joule 3.0 est utilisé par plusieurs personnes au sein d'un même foyer, dans un club ou un 
centre d'entraînement, nous vous conseillons le kit d'accessoires multi-utilisateurs, grâce auquel 
vous pourrez stocker des données, profils utilisateurs et paramètres sur une clé USB standard.

Déclaration de conformité FCC :
Déclaration de conformité FCC et Industrie Canada :
“Cet appareil est conforme à l'Industrie Canada à la partie 15 des dispositions de la FCC. Son  
fonctionnement est soumis aux deux conditions suivantes : (1) Cet appareil ne peut occasionner 
des interférences nuisibles, et (2) cet appareil doit accepter toute interférence reçue, y compris 
celles pouvant entraîner un fonctionnement non souhaité.”
Le terme IC : situé avant le numéro de certification radio signifie uniquement que les spécifications 
techniques d'Industrie Canada ont été respectées.
Toute modification non expressément approuvée par la partie responsable de la conformité aux 
règlementations FCC (le fabricant) pourrait annuler l'autorisation accordée à l'utilisateur d'utiliser 
cet équipement.

REMARQUE : cet équipement a été testé et est conforme aux limites applicables à un appareil 
numérique de classe B, en vertu des règlements de la partie 15 des dispositions de la FCC.  
Ces limites sont conçues pour assurer une protection raisonnable contre les interférences 
nuisibles dans des conditions d'utilisation résidentielle. Cet équipement génère, utilise et peut 
émettre une énergie radiofréquence et, s'il n'est pas installé et utilisé conformément au mode 
d'emploi, peut provoquer des interférences nuisibles aux communications radio. Toutefois, rien 
ne peut garantir qu'aucune interférence ne se produira dans des conditions particulières. Si cet 
équipement cause des interférences radioélectriques nuisibles à la réception des postes de radio 
et de télévision, ce qui peut être déterminé en éteignant puis en rallumant l'appareil, nous vous 
invitons à prendre une ou plusieurs mesures ci-après afin de corriger le problème :
-- Réorienter ou repositionner l’antenne de réception.
-- Eloigner l'équipement et le récepteur.
-- Connecter l'appareil à un autre circuit situé dans un endroit différent de celui où est connecté le 
transmetteur.
-- Au besoin, demandez l’aide du revendeur ou d’un technicien radio/TV expérimenté.

Chapitre 11 : Précautions importantes



Guide de l'utilisateur du Joule 3.0 - Page 75

Chapitre 12 : Spécifications techniques du CycleOps Joule™ 3.0

CARACTERISTIQUES : JOULE 3.0

Dimensions de l'unité, lxLxP : 90 mm de large ; 86,4 mm de long ; 
32,5 mm de profondeur

Taille de l'écran, lxL : 3,0" (76,2 mm) - en diagonale

Résolution de l'écran, lxL : 400 x 240

Poids : 162 g

Batterie : rechargeable lithium-polymère

Durée de vie de la batterie : 60 heures (durée type)

Montage sur le cintre ou sur la 
potence

Oui

Montage sur le poignet Non

Socle pour vélos d'intérieur inclus Oui

Bouton spécifique pour les 
intervalles

Oui

Commande spécifique pour la 
résistance

Oui

Altimètre barométrique Oui

Résistance à l'eau : Oui

Mémoire :

Dispositif de stockage de masse Oui

Mémoire embarquée 4 Mo

Cartes de données acceptées : carte microSD™ (non incluse)

Intervalles 999

Données de parcours à la seconde Environ 20 heures (1 h = 150 Ko)

Historique du parcours Environ 500 parcours  
(1 parcours = 1 Ko)

Entraînements Environ 100 entraînements  
(1 entraînement = ~5 Ko)

Métriques disponibles pour 
l'historique

58

Moyennes historiques pour  
2 semaines, 4 semaines, 8 semaines, 
6 mois, 12 mois

Oui

Comptabilisation des pics Oui

Watts/kg Oui

TSS (score d'effort) Oui

CARACTERISTIQUES : JOULE 3.0

IF (facteur d'intensité) Oui

Puissance normalisée Oui

Température Oui

Altitude (pression barométrique) Oui

Altitude gagnée Oui

Altitude perdue Oui

% d'inclinaison Oui

VAM (ascension verticale) Oui

KJ et KJ/h Oui

Pic de puissance Oui

Zones de puissance Oui

Zones de fréquence cardiaque Oui

Compatibilité avec les capteurs de 
puissance ANT+

Oui

Compatibilité avec les capteurs de 
fréquence cardiaque ANT+

Oui

Compatibilité avec les capteurs de 
vitesse ANT+

Oui

Compatibilité avec les capteurs de 
cadence ANT+

Oui

Compatibilité avec les capteurs de 
vitesse/cadence ANT+

Non

Synchronisation automatique 
(transfert automatique des données 
vers l'ordinateur)

Non

Entraîneur virtuel Non

Mise en pause automatique (mise en 
pause et reprise du minuteur selon la 
vitesse ou la fréquence cardiaque)

Oui

Tour automatique (démarrage 
automatique d'un nouveau tour)

Oui

Défilement automatique (défilement 
des pages de données durant 
l'entraînement)

Non

Entraînements avancés (création 
d'entraînements personnalisés ou 
aux objectifs spécifiques)

Oui

Alarmes audibles Non

Ecran(s) personnalisable(s) Oui - Mode Dashboard (tableau 
de bord)
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Chapitre 13 : Garantie du CycleOps Joule™ 3.0

Le CycleOps Joule 3.0 est garanti, pour l'acheteur d'origine, contre tout vice de matériau et de 
main-d'œuvre. La garantie n'est valable que pour l'acheteur d'origine muni d'une preuve d'achat.

Electronique : 1 an

Exclusions de la garantie :
1. Utilisation et usure normales.
2. Tout dommage, panne ou perte résultant d'un accident, d'une mauvaise utilisation, d'une 
négligence, d'un usage abusif, d'un montage incorrect, d'une maintenance inadaptée ou du  
non-respect des consignes et des avertissements indiqués dans le Guide de l'utilisateur.
3. Utilisation des produits d'une manière ou dans un environnement non conformes au mode 
d'emploi.
Limitations

Les présentes garanties remplacent toutes les autres garanties non expressément stipulées ici, 
qu'elles soient explicites ou implicites par l'effet de la loi, y compris, mais non limité à la garantie 
de commercialisation ou d'adaptabilité à un usage particulier. Saris Cycling Group ne saurait 
être tenu responsable des pertes, dépenses ou dommages accidentels ou indirects découlant de 
l'utilisation de ces produits. La responsabilité de Saris Cycling Group au titre du présent contrat 
est expressément limitée au remplacement des produits non conformes à cette garantie ou, sur 
décision de Saris Cycling Group, au remboursement de tout ou partie du prix d'achat du produit 
en question. Certains territoires n'autorisent pas l'exclusion ou la limitation des garanties implicites 
ou des dommages accidentels ou indirects, aussi les exclusions et limitations susmentionnées 
peuvent ne pas s'appliquer dans certains cas.
Procédures

Le service de garantie est mis en oeuvre par Saris Cycling Group ou par un revendeur Saris Cycling 
Group agréé. L'acheteur d'origine devra fournir une preuve d'achat. Les appels de service et/ou 
toute transaction à destination et en provenance du revendeur Saris Cycling Group agréé seront à 
la charge de l'acheteur. 
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Chapitre 14 : Définition des termes d'entraînement courants

Intensité absolue 
1. Valeur de l'intensité réelle. Exemple : 300 watts, 175 battements par minute, 7 sur une échelle 
de 1 à 10 évaluant l'effort perçu. 

Vélocité angulaire
1. Vitesse à laquelle tourne un objet. 2. Rapidité à laquelle un objet tourne en unités d'angle par 
unité de temps (exemple : degrés par seconde). 3. Déplacement angulaire divisé par le temps 
écoulé, durant lequel le déplacement se produit. 4. Cadence ou nombre de tours qu'un objet en 
rotation, comme une pédale, effectue en une période donnée. 5. Au niveau des pédales ou du 
moyeu arrière, la puissance équivaut au couple multiplié par la vélocité angulaire. La vélocité 
angulaire est donc égale à la puissance divisée par le couple. 

Calorie 
1. Unité d'énergie égale à la quantité nécessaire pour élever d'1° C la température d'un gramme 
ou d'un ml d'eau. 2. Mesure d'énergie thermique ou énergie dégagée quand un carburant ou un 
substrat est brûlé. 

Catégorie de côte 1 à 4 
1. Système utilisé pour classer la difficulté d'une côte, selon sa longueur, son inclinaison et son 
emplacement durant un parcours. Les côtes de catégorie 1 sont considérées comme étant les 
plus difficiles, la catégorie 4 étant la moins difficile. 

Elévation 
1. Distance verticale totale en pieds ou en mètres au-dessus du niveau de la mer (1 mètre =  
3,224 pieds). 

Zone d'endurance 
1. Intensité d'un exercice modérée, demandant un certain effort. 2. Sur une échelle de 1 à 10  
évaluant l'effort perçu, intensité correspondant à 3 ou 4 (“modéré” à “assez dur”). 3. Sur une 
échelle de 6 à 20 évaluant l'effort perçu, intensité se situant entre 10 et 13 (“assez léger” à  
“quelque peu difficile”). 4. Intensité d'un exercice dépendant du métabolisme aérobie de la 
graisse et des glucides. 5. Intensité d'un exercice pouvant être maintenue aussi longtemps que 
l'athlète reçoit un apport en glucides (c'est-à-dire s'il est autorisé à manger). 
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Chapitre 14 : Définition des termes d'entraînement courants

Force/Forcer*
1. Vecteur produisant l'accélération d'un corps dans la direction de son application. 2. Pousser*.  
3. Quantité de pression appliquée aux pédales ou au moyeu arrière. 4. Mesure d'une force.  
5. Puissance divisée par la vélocité. 

Rendement mécanique brut
1. Pourcentage d'énergie stockée ou de nourriture brûlée par le corps et convertie en puissance 
fournie réelle. Pour un individu moyen faisant du vélo, le rendement mécanique brut est de 22 %.  
Ainsi, pour 100 Kcal brûlées (pour un individu moyen), seules 22 sont converties en puissance 
actuelle au niveau des pédales ou du moyeu arrière. Le reste se dissipe en chaleur ou est utilisé 
pour d'autres fonctions, étrangères au pédalage. 2. Auparavant, le rendement mécanique brut 
était considéré comme un indicateur important des performances cyclistes, bien que de récentes 
conclusions indiquent le contraire. Il existe toutefois des indications selon lesquelles les cyclistes 
effectuant des compétitions telles que le Tour de France ont un rendement mécanique brut élevé. 

Côte hors catégorie 
1. Côte dont la difficulté est telle qu'elle n'entre dans aucune catégorie. 2. Toute côte dont la 
longueur et la pente sont plus importantes que celles des côtes de la catégorie 1. 3. Côte la plus 
difficile du Tour de France. 

Cheval vapeur 
1. Mesure de puissance où un cheval vapeur égale 746 watts. 

Intensité 
1. Difficulté réelle ou perçue d'un entraînement, d'un parcours ou une série d'exercices donnés.  
2. Puissance fournie ou taux de dépense énergétique. 3. Difficulté d'un entraînement, d'un parcours 
ou d'une série d'exercices. 4. Chaleur ou température. 5. Degré de difficulté. 6. Effort, tel que 
mesuré directement en tant que puissance fournie réelle. 7. Effort, tel que mesuré en tant que 
réponse à une puissance fournie donnée (fréquence cardiaque, effort perçu, consommation en 
oxygène). 8. Pourcentage de certaines valeurs maximales et sous-maximales de référence. 
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Chapitre 14 : Définition des termes d'entraînement courants

Kilocalorie ou Kcal 
1. 1 000 calories. 2. Unité d'énergie égale à la quantité nécessaire pour élever d'1° C la température 
d'un gramme ou d'un ml d'eau. 3. Mesure de la quantité d'énergie dans la nourriture. 4. Aux 
Etats-Unis, sur les étiquettes des produits alimentaires, 1 Calorie (avec un C majuscule), égale 1 
Kilocalorie ou Kcal. 5. 4,186 Kjoules. 6. Pour une personne donnée, énergie totale brûlée en Kcal, 
égale au nombre total de Kjoules correspondant au travail effectué sur un vélo, divisé par 4,186 
divisé par le pourcentage (22 % = 0,22) du rendement mécanique brut d'une personne. 7. 1 à 1,2 
multiplié par le nombre total de Kjoules. 

Zone lactique 
1. Zone d'intensité élevée, marquée par une augmentation soudaine du rythme respiratoire. 2. 
Sur une échelle de 1 à 10 évaluant l'effort perçu, intensité se situant entre 5 et 7 (“difficile” à “très 
difficile”). 3. Sur une échelle de 6 à 20 évaluant l'effort perçu, intensité se situant entre 13 et 16 
(“quelque peu difficile” à “très difficile”). 4. Fourchette d'intensités d'un exercice variant entre une 
légère inflexion ou montée du lactate sanguin au-dessus de la valeur de base au repos, et une 
intensité de lactate sanguin de 2 à 3 mM au-dessus de la valeur de base au repos. 5. Limite entre 
le métabolisme aérobie et un métabolisme mi-anaérobie mi-aérobie. 6. Intensité d'un exercice 
extrême pouvant être maintenue entre 40 minutes et 2 heures, en fonction de la disponibilité des 
glucides ou du glycogène stockés.

Seuil lactique 
1. Intensité d'un exercice lors de laquelle la production de lactate, ou son apparition dans le sang, 
dépasse sa capacité d'épuration, ou disparition, dans le sang. 2. Intensité d'un exercice caractérisée 
par une augmentation soudaine du rythme respiratoire, ou ventilation. 3. Intensité d'un exercice 
lors de laquelle l'individu commence à expérimenter une sensation de brûlure au niveau des 
muscles qu'il travaille. 4. Intensité d'un exercice considérée comme difficile. 5. Intensité d'un  
exercice pouvant être maintenue sur une durée prolongée, allant de 40 mn à 2 heures. 6. Parmi 
les athlètes dont les valeurs de VO2 max sont similaires, la puissance au seuil lactique est le 
meilleur indicateur de performances. 

Point de rupture du seuil lactique 
1. Puissance fournie ou intensité d'un exercice, pour laquelle le lactate sanguin commence à 
dépasser la valeur de base au repos. 2. Intensité d'un exercice considérée comme “quelque peu 
difficile”. 3. Partie supérieure de la zone d'entraînement en endurance et partie inférieure de la 
zone de seuil lactique. 4. Intensité d'un exercice pouvant être maintenue entre 1 et 3 heures, soit 
aussi longtemps que des glucides ou le glycogène sont disponibles. 
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Chapitre 14 : Défi nition des termes d'entraînement courants

Seuil lactique > 1mM 
1. Puissance fournie ou intensité d'un exercice, pour laquelle le lactate sanguin dépasse de 1 mM 
la valeur de base au repos. 2. Intensité d'un exercice considérée comme diffi  cile. 3. Point médian 
de la zone d'entraînement du seuil lactique. 4. Intensité d'un exercice pouvant être maintenue 
pendant 1 ou 2 heures. 

Seuil lactique 4 mM
1. Puissance fournie ou intensité d'un exercice, pour laquelle le lactate sanguin s'élève à 4 mM 
ou 2 à 3 mM au-dessus de la valeur de base. 2. Intensité d'un exercice considérée comme très 
diffi  cile. 3. Limite supérieure de la zone de seuil lactique. 4. Intensité d'un exercice pouvant être 
maintenue de 30 minutes à 1 heure. 

Intensité normalisée 
1. Intensité normalisée en fonction d'autres facteurs, comme le poids corporel ou la traînée 
aérodynamique. Ainsi, pour une personne de 70 kg, 300 watts équivalent à 4,3 Watts par Kg. 

Zone Max. 
1. Intensité d'un exercice extrême ou maximale. 2. Sur une échelle de 1 à 10 évaluant l'eff ort perçu, 
intensité se situant entre 9 et 10 (“extrêmement diffi  cile” à “maximale”). 3. Sur une échelle de 6 à 
20 évaluant l'eff ort perçu, intensité se situant entre 18 et 20 (“vraiment très diffi  cile” à “maximale”). 
4. Intensité d'un exercice amenant le corps à sa capacité maximale de consommation d'oxygène 
(c'est-à-dire intensité permettant d'atteindre le VO2 max). 5. Intensité d'un exercice extrême ou 
maximale pouvant être maintenue entre 2 et 8 minutes, soit 4 minutes en moyenne. 
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Chapitre 14 : Définition des termes d'entraînement courants

Périodisation 
1. Découpage d'un entraînement ou d'un programme de course en périodes distinctes, où divers 
attributs, importants pour les performances générales d'un cycliste, sont développées. 2. Idée 
selon laquelle les adaptations à l'entraînement sont optimisées par périodes de travail difficile 
dépassant la charge d'entraînement moyenne à laquelle l'athlète est habitué, suivies de périodes 
de travail facile de récupération en dessous de la charge d'entraînement moyen normalement 
effectuée par l'athlète. 

Pic de puissance soutenable ou pic de puissance 
1. Moyenne de la puissance fournie maximale pouvant être maintenue pendant une durée 
donnée. 2. Pour la plupart des individus, un pic de puissance fournie soutenable sur 4 à 8 minutes 
équivaut à l'intensité nécessaire pour atteindre leur VO2 max, ou capacité maximale à consommer 
l'oxygène. 3. Pour la plupart des individus, un pic de puissance fournie soutenable sur 20 à 40  
minutes équivaut à l'intensité permettant d'atteindre leur seuil lactique, ou quantité de lactate 
dans le sang s'élevant de 2 à 3 mM au-dessus de leur valeur de base. 4. Pour la plupart des 
individus, un pic de puissance fournie soutenable sur 40 minutes à 2 heures équivaut à l'intensité 
permettant d'atteindre leur seuil lactique, ou quantité de lactate dans le sang juste au-dessus de 
leur valeur de base ou la dépassant de 1 mM. 5. En cyclisme, le pic de puissance soutenable sur 
une durée donnée est analogue à leur meilleure performance à un moment donné. Par exemple, 
un coureur peut atteindre un record personnel de 5 minutes sur une course d'un mile et de 35 
minutes sur 10 km, ou bien un record personnel ou pic de puissance soutenable de 400 watts sur 
5 minutes et 340 watts sur 35 minutes. 

Zone d'allure de course 
1. Intensité d'un exercice extrêmement difficile ou extrême. 2. Sur une échelle de 1 à 10 évaluant 
l'effort perçu, intensité se situant entre 7 et 8 (“vraiment difficile” à “vraiment très difficile”). 3. Sur 
une échelle de 6 à 20 évaluant l'effort perçu, intensité se situant entre 16 et 18 (“très difficile” à 
“vraiment très difficile”). 4. Intensité d'un exercice dépendant essentiellement du métabolisme 
aérobie et anaérobie des glucides. 5. Intensité d'un exercice extrême pouvant être maintenue 
entre 10 et 30 minutes. 
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Taux d'effort perçu 
1. Taux d'effort d'un individu ou intensité typiquement évaluée sur une échelle de 1 à 10 ou 1 
équivaut au repos et 10 à un effort maximal ou extrême. 2. Taux d'effort d'un individu ou intensité 
évaluée sur une échelle de 6 à 20, où 6 équivaut au repos et à une fréquence cardiaque au 
repos supposée de 60 battements par minutes, 20 correspondant à un effort maximal ou à une 
fréquence cardiaque de 200 battements par minute.

Zone de récupération 
1. Intensité d'un exercice facile ne demandant qu'un effort minimal. 2. Sur une échelle de 1 à 10 
évaluant l'effort perçu, la zone de récupération se situe au niveau 1 ou 2 (“très facile” à “facile”). 
3. Sur une échelle de 6 à 20 évaluant l'effort perçu, la zone de récupération se situe entre 6 et 10 
(“vraiment léger” à “très léger”). 4. Intensité d'un exercice dépendant uniquement du métabo-
lisme aérobie ou graisse essentielle. 5. Intensité d'un exercice pouvant être maintenue sur une 
période indéfinie.

Intensité relative 
1. Intensité représentée sous forme de pourcentage de la valeur maximale ou sous-maximale 
de référence. Exemple : 300 watts représentent 80 % de la puissance au VO2 max ou 100 % de la 
puissance en zone lactique.

Echelle de 1 à 10 évaluant l'effort perçu

0 Repos

1 Vraiment facile

2 Facile

3 Modéré

4 Sensation de “souffle court”

5 Difficile

6

7 Vraiment difficile

8

9 Vraiment très difficile

10 Maximal : “la course la plus 
difficile que j'ai jamais faite”

Echelle de 6 à 10 évaluant l'effort perçu

6 Vraiment très léger

7

8

9 Très léger

10

11 Assez léger

12

Quelque peu difficile

Difficile

13

14

15

16

17 Très difficile

18

19 Vraiment très difficile

20
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Effort ou réponse 
1. Mesure indirecte de l'intensité de l'exercice, comme la réponse cardiovasculaire (fréquence  
cardiaque), métabolique ou psychologique à une puissance fournie donnée. 2. Mesure de la 
charge totale d'entraînement ou travail effectué selon la réponse d'un individu à un entraînement 
ou à une série d'exercices, et non selon le travail réel. 3. Indice de l'effet d'un modèle (répartition) 
de puissance fournie (effort) sur un individu donné, analogue à l'indice de refroidissement éolien 
ou à l'indice thermique. 4. Représentation composite de la difficulté d'un parcours ou d'un  
entraînement, selon des mesures indirectes - et non directes - de l'intensité d'un exercice.  
5. Représentation composite de l'intensité d'un exercice, selon une manipulation de la mesure 
réelle ou directe d'une puissance. 

Effort ou stimulus 
1. Mesure directe de l'intensité d'un exercice, comme la puissance fournie. 2. Quantité de travail 
effectué en Kjoules, calculé à partir de mesures directes de la puissance fournie. 

Effort ou indice d'effort 
1. Ratio entre le travail réel effectué calculé à partir de mesures directes de la puissance, et le 
travail effectué à partir de l'effort perçu. En théorie, l'indice de 1.0 indique que l'effort tel que 
perçu par le coureur équivaut à l'effort réel. Un indice en dessous de 1.0 indique que le coureur 
perçoit son effort comme plus facile que l'effort réel. Enfin, un indice en dessus de 1.0 indique que 
le coureur perçoit son effort comme plus difficile que l'effort réel. Cet indice permet donc de faire 
un lien entre l'effort réel et l'effort perçu par un athlète. Il permet de mieux comprendre comment 
une charge de travail donnée affecte le coureur. Si l'indice se situe en dessous de 1.0, l'effet est 
minimal, ce dernier étant élevé quand l'indice se situe au-dessus de 1.0. 

Zone supra-max. 
1. Effort extrême de très courte durée supérieur à la puissance fournie associée au VO2 max ou 
zone maximale d'un individu. 2. Intensité d'un exercice dépendant presque entièrement du  
métabolisme anaérobie de l'ATP, des phosphagènes et des glucides stockés. 3. Effort extrême 
pouvant durer d'1 seconde à 2 minutes.

Couple
1. Force appliquée au travers d'un axe en rotation, à une certaine distance de cet axe. 2. Force en 
rotation. 3. Force x Distance. 4. Puissance divisée par la vélocité angulaire. 
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VO2 Max 
1. Quantité maximale d'oxygène qu'un individu peut consommer et traiter, mesurée en litres 
d'oxygène par minute (absolue) ou en millilitres d'oxygène par minute par kilogramme (poids 
corporel normalisé). 2. Limite supérieure du métabolisme aérobie. 3. Excellent indicateur des  
performances d'endurance dans une population hétérogène d'individus. 4. Intensité d'exercice  
correspondant à la puissance fournie maximale qu'un individu peut maintenir entre 2 à 8 minutes. 

Travail à partir de l'échelle d'effort perçu 
1. Quantité totale de travail en Kjoules, calculée par l'estimation de la puissance fournie moyenne 
à partir de l'effort perçu par un coureur, et non de la puissance réelle. 2. Estimation du travail total 
ou énergie libérée, selon le taux d'effort perçu par le coureur.

Pièce : 19382


